
Exercice 1993 - Ouverture de crédits d’investissement
au budget primitif - Opérations de régularisation

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE, Rapporteur : Depuis l’année 1986, la Ville de Besançon adopte son
budget primitif au cours du premier trimestre de l’exercice auquel il s’applique. Cette procédure sera
reconduite pour l’exercice 1993.

La loi d’Amélioration de la Décentralisation n° 88.13 du 5 janvier 1988 prévoit dans son article
15 que «jusqu’à d’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars, en l’absence d’adoption du budget avant 
cette date, le Maire peut, sur autorisation du Conseil Municipal, engager, liquider et mandater des
dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. Les crédits
correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption».

En conséquence, je propose au Conseil Municipal de procéder à une ouverture
complémentaire de crédits d’investissement au budget primitif 1993 correspondant à une couverture 
de bons ou de soldes de bons de commandes émis en 1992 et reportés en 1993. Le détail de ces
ouvertures figure au tableau ci-après :

Imputations BP 1993 Libellés
Rappel

crédits votés
au BP 1992

Montant
crédits à

ouvrir au BP
1993

30900 - Électricité-
Chauffage

900 0 2147 00505

900 4 235 89133

906 4 235 00510

908 61 232 00501

BUDGET PRINCIPAL

Services administratifs - Autre matériel, outillage et
mobilier - Domaine de l’informatique

Édifices cultuels - Autres travaux communaux - Travaux
dans les édifices cultuels

Ateliers municipaux - Autres travaux communaux -
Domaine de l’administration

Bâtiments locatifs secteur Battant - Travaux de bâtiment -
Domaine de l’urbanisme et de l’action foncière

14 000

10 000

50 000

20 000

400

260

1 700

1 700

41032 - Musée Histoire
Naturelle

903 61 2141 00509 Musées - Mobilier et matériel culturels - Domaine de la
culture

3 000 1 700

50000 - Service Hygiène- 
Santé

904 9 21431 00518 Autres équipements sanitaires et sociaux - Mobilier et
matériel d’hygiène et de santé - Domaine de la santé

30 000 2 000
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Imputations BP 1993 Libellés
Rappel

crédits votés
au BP 1992

Montant
crédits à

ouvrir au BP
1993

52020 - Musée Histoire

903 61 2141 00509 Musées - Mobilier et matériel culturels - Domaine de la
culture

Autres crédits hormis ceux inscrits au chapitre 925 (crédits
afférents au remboursement de la dette)

10 000

130 114 820

3 000

TOTAL BUDGET PRINCIPAL

Limite des 25 %

130 251 820
          x 25 % 

32 562 955

10 760

Rappel des crédits ouverts à la séance du 18/01/1993

Total des crédits d’investissement du BP 1993 votés par
anticipation

15 186 800

15 197 560

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal,
à l’unanimité, adopte ces propositions.
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